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ermites, non toutefois à ceux qui sans être tenus par aucune règle de 
clôture vivent soit en communauté,soit solitairement sous la directio n 
des ordinaires, en obéissant à des lois ou à des règles fixes. Ces 
Lettres concernent ceux qui consacrent leur vie à la contemplation 
dans une clôture continue sans être perpétuelle et dans la solitude, 
même s’ils sont membres de quelque ordre monastique ou régulier. 
Tels sont un certain nombre de cisterciens, les chartreux, les moines 
et les ermites de Saint-Romuald.

VI. — Nous étendons les mêmes faveurs aux chrétiens de l’un ou 
l’autre sexe qui se trouvent en captivité, au pouvoir des ennemie, et 
aux fidèles qui sur quelque point du monde sont incarcérés pour des 
motifs d'ordre civil ou d’ordre criminel. Il en sera de même quant aux 
hommes qui subissent la peine de l’exil ou celle de la déportation, 
qui se trouvent condamnés au* galères ou ailleurs aux travaux forcés, 
enfin pour les religieux qui sont retenus prisonniers dans leurs cou
vents, ou à qui les ordres de leurs supérieurs ont assigné un séjour 
fixé, comme lieu d’exil ou de déportation.

VII. -r Nous voulons que les mêmes facultés soient pareillement 
accordées aux infirmes de tout sexe, de tout ordre et de toute condi
tion, soit que déjà ils se trouvent en proie hors de Rome à quelque 
maladie qui au jugement du médecin les empêche de se rendre dans 
cette ville durant l’année du jubilé, soit que, quoique convalescents, 
ils ne puissent sans un grave inconvénient entreprendre le voyage, 
soit enfin que la faiblesse habituelle de leur *anté leur interdise com
plètement de se mettre en route. Nous voulons que dans cette der
nière catégorie soient classés les vieillards qui auront dépassé la 
soixante-dizième année de leur âge.

C'est pourquoi nous avertissons tous ces fidèles et chacun d’eux, 
Nous leur conseillons et Nous les supplions dans le Seigneur d’évo
quer leurs péchés “ dans l’amertume de leur âme,” de les détester du 
fond du cœur, de purifier soigneusement leur conscience par le très 
salutaire sacrement de pénitence et par les satisfactions convenables. 
Ils devront ensuite s’approcher du céleste festin avec foi, respect et 
amour, comme il est juste, et supplier instamment le Dieu très bon 
et très grand, par les mérites de son Fils unique, de la très sainte 
Vierge Marie, des bienheureux apôtres Pierre et Paul et de tous les 
saints, suivant les intentions do l’Eglise et les Nôtres. Ils prieront 
pour la prospérité et l’extension de la sainte Eglise et l’extirpation


